
Une clause d'intéressement basée sur des critères collectifs est-
elle licite ?

Réponse courte

Oui, une clause d'intéressement fondée sur des critères collectifs (résultats de l'entreprise, performance d'une

équipe, atteinte d'objectifs partagés) est parfaitement licite en droit du travail luxembourgeois. Elle peut être mise en

place par un accord d'entreprise, une convention collective ou un règlement interne formalisé, à condition de

respecter les principes de transparence et d'égalité de traitement.

Les critères doivent être objectifs, mesurables et communiqués à l'avance aux salariés concernés, afin que ces

derniers puissent orienter leur action en connaissance de cause. Le dispositif doit également prévoir des modalités

claires de calcul, de déclenchement et de versement, ainsi que la gestion des cas particuliers (arrivées, départs,

absences).

Définition

L'intéressement collectif est un dispositif de rémunération variable lié à la performance globale d'un ensemble

de salariés, mesurée selon des indicateurs collectifs. Il vise à renforcer la cohésion des équipes, à aligner les

intérêts des salariés sur ceux de l'entreprise et à valoriser les résultats partagés plutôt que les performances

individuelles.

Contrairement aux primes individuelles, l'intéressement collectif neutralise les effets de la compétition entre

salariés et favorise la coopération. Il peut coexister avec d'autres dispositifs de rémunération variable pour former

un package global de reconnaissance cohérent avec la stratégie de l'entreprise.

Questions fréquentes

Comment mettre en place concrètement une clause d'intéressement collectif ?

Il faut insérer la clause dans le contrat de travail ou la convention collective en précisant : les bénéficiaires, les critères d'attribution, le
mode de calcul, les modalités d'attribution et de paiement. L'employeur doit communiquer les objectifs, suivre leur avancement et assurer
la traçabilité pour éviter les litiges.

Qu'est-ce qu'une clause d'intéressement collectif et est-elle légale au Luxembourg ?

Une clause d'intéressement collectif est une stipulation de rémunération variable conditionnée aux objectifs ou performances d'un groupe,
service ou entreprise. Elle est parfaitement licite au Luxembourg si elle respecte des critères objectifs, transparents et vérifiables, sans
substituer les éléments obligatoires de rémunération ni violer l'égalité de traitement.

Quel est le cadre juridique applicable aux clauses d'intéressement collectif au Luxembourg ?

Le cadre juridique repose sur le Code du travail luxembourgeois, notamment les articles sur la liberté contractuelle (L.121-1, L.121-6,
L.121-7), l'égalité de traitement (L.225-1 à L.225-3) et les accords collectifs (L.162-1 et suivants). La jurisprudence, comme l'arrêt de la
Cour d'appel du 27 janvier 2022, valide ces clauses si elles sont objectives et non discriminatoires.
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Quelles sont les conditions pour qu'une clause d'intéressement collectif soit valide ?

Pour être valide, la clause doit respecter plusieurs conditions : critères objectifs, transparents et vérifiables, définition écrite et accessible
aux salariés, respect de l'égalité de traitement et de la non-discrimination, et ne pas substituer la rémunération obligatoire. L'employeur
doit également formaliser la clause par écrit et informer préalablement les salariés.

Conditions d’exercice

La licéité du dispositif suppose le respect de plusieurs exigences cumulatives issues du droit du travail.

Exigence Contenu

Base juridique Accord, convention ou règlement écrit

Critères objectifs Indicateurs mesurables et pertinents

Transparence Communication en début de période

Egalite de traitement Règles uniformes entre bénéficiaires

Consultation Information de la délégation du personnel

Modalités pratiques

La mise en oeuvre repose sur une structure claire combinant indicateurs, calcul et calendrier.

Element Contenu

Indicateurs Chiffre d'affaires, marge, qualité

Seuils de déclenchement Objectifs planchers et cibles

Base de calcul Salaire, ancienneté, présence

Périodicité Annuelle ou semestrielle

Versement Avec le salaire mensuel de référence

Pratiques et recommandations

Définir des indicateurs clairs, pertinents et alignés sur la stratégie de l'entreprise, pour que l'intéressement exerce un

effet mobilisateur réel sur les équipes concernées.

Communiquer régulièrement sur l'avancement des indicateurs collectifs au cours de la période de référence, afin de

maintenir la mobilisation et de renforcer le sentiment d'appartenance.
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Associer la délégation du personnel à la définition et à la révision du dispositif, pour favoriser l'adhésion des salariés

et prévenir les contestations ultérieures.

Prévoir des règles explicites pour les cas particuliers (arrivées, départs, absences protégées) afin d'éviter toute

rupture d'égalité susceptible d'être qualifiée de discrimination.

Archiver les règlements, calculs et versements pendant dix ans, pour répondre aux contrôles de l' ITM et aux

éventuelles actions individuelles en rappel de salaire.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.162-1 Conventions collectives de travail

Art. L.221-1 Principe de rémunération

Art. L.251-1 Egalite de traitement

Art. L.414-9 Consultation de la délégation du personnel

Loi du 19 décembre 2020 Prime participative

Les critères collectifs doivent rester objectifs et vérifiables tout au long de la période. L'association de la délégation renforce la

légitimité et la sécurité juridique du dispositif. Une clause imprécise peut être requalifiée en engagement inconditionnel par le juge.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_162-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_221-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-9

